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Etudes sur Ie cadastre medieval en Suisse romande

par Folke Dovring

1. Les problemes

Les problemes concernant la repartition du sol au moyen äge

sont, par beaucoup d'aspects, communs ä toute l'Europe occidentale.

Tous ceux qui ont cherche ä les penetrer ont pu constater
l'existence de certaines ressemblances entre les systemes cadas-

traux en France, en Allemagne et en Angleterrel. Si, dans les

pages qui suivent, nous avons choisi de les etudier en Suisse

romande, c'est parce que les recherches locales sont, ä notre avis,
ä la base de toute etude d'ensemble. Notre methode, que nous
appellerions volontiers « casuistique», c'est-ä-dire qui etudie des

cas particuliers, cherche ä situer les faits concrets dans le cadre

meme oü ils ont joue leur röle. C'est le grand avantage de l'histoire

agraire de pouvoir, dans certains cas, reconstituer avec beaucoup

de certitude l'objet meme de sa recherche. C'est seulement

lorsqu'on aura fait suffisamment de recherches de detail, en

divers pays, que l'on pourra tirer des conclusions plus generalement

valables.
Les problemes poses par le cadastre medieval sont groupes

autour du mansus (meix, mas, manse). Unite de mesure, unite
de rente, c'est lä par excellence I'unite cadastrale du haut moyen
äge. La question est posee depuis longtemps de savoir si le

manse a designe des unites variant selon les localites, sans com-

1 Voir Andre Deleage, La vie economique et sociale de la Bourgogne
dans le haut moyen äge, 1941, tome 1, p. 340 et ss., avant tout p. 349 et ss.

et la litterature qu'il cite; puis, Lucien Musset, Les domaines de l'epoque
franque et les destinees du regime domanial du IXe au XF' siecle (Bulletin de
la Societe des antiquaires de Normandie, 1942—1945, t. 49, p. 7—97), p.
61—68. Une hypothese sur l'identite des unites cadastrales en Suede et au
Danemark chez Folke Dovring, Artungen och marklandet, 1947 (avec re-

sume en anglais).
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mune origine pour un meme pays ou pour une meme province,
ou s'il dependait de quelque Systeme plus general et aurait subi
une evolution differente suivant le temps et le lieu.

Cette question est capitale. L'etude du cadastre medieval
eclaire non seulement l'histoire agraire, mais encore l'histoire de

la societe au moyen äge dans son ensemble. La difficulte essentielle

tient au fait qu'au moment oü le manse apparait dans les

premieres sources dont nous disposions, l'institution est en pleine
decadence. Cette decomposition s'est operee, en France, avant
tout parce que le manse a cesse d'etre indivisible et que les
tenanciers en ont vendu ou aliene des parcelles, de sorte que le

manse, unite de surface, cesse d'exister et que la rupture du manse,
unite de rente, rend impossible la perception correcte des
redevances2. Tot ou tard, le droit de libre partage entre les heri-
tiers ne fait qu'amplifier le mouvement. Dans quelques regions,
certaines proprietes du manse ont survecu ä la decomposition de

I'unite de mesure elle-meme3.
Le probleme se pose donc ainsi: Qu'etaient les manses en

Suisse romande? Quelle etait leur fonction principale, quelle etait
leur structure, ä quelle epoque s'en est produit la decomposition
et pour quelles causes? Les reponses ä ces questions ne peuvent
etre apportees que par des recherches de detail portant sur des

cas ooncrets. A cöte des rares documents du haut moyen äge, peu
precis dans ce domaine, nous disposons de la masse des terriers
du bas moyen äge et des temps modernes, et encore des plans
cadastraux, qui fönt leur apparition au debut du XVIIIe siecle1.

II n'est plus question de manses dans ces dernieres sources, mais
seulement de parcelles. L'examen serre de tels documents peut
seul oontribuer peut-etre ä eclairer le probleme.

2 Marc Bloch, Les caracteres originaux de l'histoire rurale francaise,
1931, p. 165 ss.

3 En Scandinavie, oü les tenanciers n'ont point acquis le droit de libre
partage entre les heritiers, les unites analogues aux manses furent conservees

jusqu'aux remembrements du siecle passe.
4 Les plans de la fin du XVIIe siecle ne sont pas de veritables releves

topographiques, mais des croquis tres sommaires qui se bornent ä indiquer
la Situation des differentes parcelles par rapport aux parcelles adjacentes.
Voir ci-dessous, p. 216 (note 63).
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2. Les manses du haut moyen äge

Pour le haut moyen äge, les documents mentionnant le manse
sont assez nombreux dans le Pays de Vaud, et meme dans le
Valais. Plusieurs des documents les plus anciens du Cartulaire
de Lausanne fönt etat de donations de manses dejä du temps des
Carolingiens5, et les Rodolphiens ont fait de semblables donations

ä Romainmötier6. Au XIe siecle, le manse est peut-etre la
plus frequente designation cadastrale dans les documents7. A
cöte de cela, et souvent dans les memes documents, on fait aussi
mention du lunage (lunagium, lunaticum)8. Aux XIIe et XIII?
siecles, d'autres notions deviennent de plus en plus communes,
principalement celles de fugera, posae, jurnales, carrada feni,
ete 9; apres 1300, les manses et les lunages ont disparu des
textes.

Une donnee precise sur la contenance du manse vaudois se

trouve dans deux documents dates de 885 et 888, dont le premier
emane de Charles le Gros10. II y est question de 6 mansi situes
dans six villages des environs d'Yverdon, ad unumquemque man-
sum iuiera sexaginta (en 888, iugera LX). Ce manse de 60 jugera,
ce n'est point celui d'un village seulement, c'est le manse de

5 Cartulaire du Chapitre de Lausanne, ed. Roth, MDSR, serie 3, tome 3,

p. 131—132, 132—133 (ed. Martignier, MDSR, serie 1, tome 6, p. 132, 133),
documents de 885 et 888; p. 306—307 (Martignier, p. 285), de 892; p.
308—309 (Martignier, p. 287), de 899.

6 MDSR, t. 3, p. 427—428 et 428—429.
7 On en trouvera de nombreux exemples chez J.-P. Cottier, L'abbaye

royale de Romainmötier, 1948, p. 173ss. Voir aussi, par exemple: MDSR,
t. 1, p. 153—154 (1049), 158 (env. 1100); MDSR, t. 26, p. 319—320
(1049—1109), 320—321 (1050—1100), 321 (1040-1050); MDSR, t. 29,

p. 47 (985).
8 Voir Cottier, op. cit., loc. cit., et, par exemple, MDSR, t. 26, p.

319—320 (1049—1109).
9 Voir Cottier, op. cit., loc. cit., et, par exemple, MDSR, t. 1, p,

156—157 (1080, diurnales boum); MDSR, t. 12, Cartulaire de Hautcret,
p. 71 (1245, posae), p. 203 (non date, posae); Cartulaire de Lausanne

passim; MDSR, t. 29, p. 271, p. 313—314 (Valais, 1227, 1234, jugerum)
et passim.

io Cartulaire de Lausanne, ed. Roth, p. 131—132 et 132—133 (ed.
Martignier, p. 132, 133).
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toute la region autour d'Yverdon et probablement de tout le Pays
de Vaud, sinon d'une region plus etendue encore. Cette contenance

de 60 jugera est d'un interet particulier parce qu'elle
correspond ä celle du manse d'autres parties de l'Europe occidentale11.

Nous pouvons admettre comme hypothese de travail que
le manse dans le Pays de Vaud, au temps des Carolingiens, avait
Ie meme sens et la meme structure qu'en Bourgogne, en
Lorraine et en Haute-Rhenanie.

Des details interessants ressortent du Cartulaire de Lausanne.
Au XIIF- siecle encore, nous avons lä de nombreuses donnees sur
les manses et les lunages12. Ce que nous rencontrons, ce sont
des unites de rentes; si les unites territoriales subsistent encore
ne ressort pas du texte. Le manse et le lunage sont des unites

grevees de certaines redevances, qui sont les memes dans le meme
village pour tous les manses, et les memes pour tous les lunages
— en principe du moins. La relation entre le manse et le lunage
est etablie par un röle de redevances pour Dommartin: Singuli
mansi cum integro servicio debent XII denarios. Singuli lunagii
cum dimidio servicio VI denarios13. A la moitie des Services

devait correspondre la moitie des menaydes. II arrive quand meme

que les menaydes d'un lunage soient aussi appelees menaydes
simplement14. Malgre cette ambivalence du mot, la piece
concernant Dommartin explique les deux choses, le manse et Ie lunage.

Le manse equivaut donc ä deux lunages, le lunage ä un demi
manse. On a emis l'hypothese que le lunage correspondrait au
nombre de journaux qui peuvent etre laboures pendant une lune,
soit un mois15. Or, la contenance du manse en Bourgogne, selon

n Deleage, op. cit., p. 348 ss.
,2 Cartulaire de Lausanne, ed. Roth, p. 133 (Martignier, p. 134), ä

Essertines; Roth, p. 143 (Martignier, p. 139), ä Dommartin, Montaubion;
Roth, p. 218 (Martignier, p. 207), ä Riaz pres de Bulle; Roth, p. 318

(Martignier, p. 296), ä Tolochenaz; Roth, p. 339 (Martignier, p. 313—315),
ä Vufflens; Roth, p. 424 (Martignier, p. 388), ä Crans.

is Roth, p. 144 (Martignier, p. 140).
14 Ainsi Roth, p. 318 (Martignier, p. 296) et Roth, p. 424 (Martignier,

p. 388).
16 Du Cange dit sous lunaris: Modus agri, quantum quis arare potest

per mensem lunarem... Lunaticum, eadem notione (exemple de la region de
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Deleage, aurait ete de 60 journaux pour un manse ingenuile et
de 30 journaux pour un manse servile 16. La donation de manses

aux environs d'Yverdon specifie pour le manse une contenance
de 60 jugera. Le manse de 60 jugera ou journaux equivaut donc
ä deux lunages, et le lunage doit etre une unite de 30 journaux,
correspondant au nombre des jours d'un mois normal. Le manse
vaudois correspond au manse ingenuile de la Bourgogne, le lunage
au manse servile.

Pour preciser ces notions, il faudrait pouvoir suivre leur evo-

lution ä l'aide de sources plus recentes. II existe heureusement,

pour Dommartin meme, une grosse de reconnaissances de 1317,

qui merite d'etre analysee 17.

3. Analyse des menaydes de Dommartin

La notice du Cartulaire de Lausanne semble signaler huit
manses entiers et cinq lunages avec demi-service18. Chaque

manse paie porcum et arietem et menaidas, plus 12 deniers;
chaque lunage la moitie de cela19. En outre, le villicus a un

«manse», pour lequel il paie 15 sols et 1/2 menayde. Ces

renseignements, qui datent de 1200 environ, donnent un total de

IO1/2 manses, ou 21 lunages, outre Ie manse du villicus, qui etait

Geneve). De Charriere, dans MDSR, t. 3, p. 581: «Un lunatique, terrair
laboure par deux boeufs durant une lune».

16 Deleage, op. cit., p. 351, 354.
17 A.C.V., Ac 27.
18 Roth, p. 143—144 (Martignier, p. 139—140). Nous avons comptt

un manse pour Sacerdos et Umbertus de Losnai (p. 143).
19 A Essertines, on releve des menaydes dues pour des lunages, avet

une redevance en especes variant entre 8 et 18 deniers suivant la tenure
certains tenanciers paient deux menaydes, probablement des tenanciers dt

manses pleins (Roth, p. 133; Martignier, p. 134—135). A Riaz, les manses

ne semblent payer que deux sous chacun, si c'est lä toute la rente (Roth
p. 219—220; Martignier, p. 208). A Tolochenaz, certains manses et certain!

lunages sont assujettis ä la taille (Roth, p. 318—319; Martignier, p. 296-
297). A Crans, chacun des 27i/2 lunages paie une menayde consistant et

un pain, une coupe de vin et un membrum porci, plus deux sols de «plait)
(Roth, p. 424—425; Martignier, p. 388). Le manse dit «de Pin» sembU

former une exception.
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peut-etre un manse semblable aux autres, mais qui peut aussi
avoir ete plus grand que les autres. Onze manses et demi, ou
peut-etre douze manses environ, cela devrait donner 690 ou 720

jugera.
La grosse de 1317 donne la superficie des parcelles en poses

et en seyteurees dans la plupart des cas; assez souvent cependant,
il est fait mention seulement de una pecia ou de una peciola, pieces
qui ne semblent avoir ete que de faible etendue. La surface totale
des parcelles dont la superficie est explicitement donnee en poses
et en seyteurees est d'environ quatre cents poses; des mentions
repetees d'une meme parcelle ne permettent pas d'obtenir un
chiffre plus precis. On peut emettre l'hypothese que les quelques
soixante pieces dont la surface n'est pas specifiee dans la grosse
oomptaient en moyenne une demi-pose chacune. La superficie
totale des terres arables et des pres ä Dommartin, d'apres la

grosse de 1317, peut donc etre evaluee ä quatre cent trente poses.
D'apres ce que nous apprend la grosse, le Chapitre de Lausanne

possede en 1317 omnia pascua communia dans le village et, de

plus, les tenanciers du Chapitre tenent ab eodem capitulo vias

publicas20. II ressort de cela que le Chapitre possedait tout
le village, ou ä peu pres. Nous aurons l'occasion de constater
ci-dessous qu'il est peu probable que le village ait compte plus
des 430 poses environ de terre arable et de pre auxquelles nous
arrivons en interpretant prudemment les donnees de la grosse de

1317. II faut examiner aussi la question de la superficie de la

pose; mais, avant cela, il convient d'etudier les menaydes de 1317
et les tenures qui les devaient.

Tous les habitants du village ne payaient pas, en 1317, de

menaydes. On rencontre aussi des censitaires, homines censerii,
qui, le plus generalement, ne paient point de menaydes. Pour mettre
en lumiere la distribution des terres et des redevances du village,
il faudrait donner ici un tableau des tenanciers, des titres de leurs
obligations envers le chapitre, de leurs tenures et de leurs rentes.
Au Heu de oe tableau enoombrant, nous nous contenterons d'un
abrege se limitant aux tenures qui paient des menaydes.

A.C.V., Ac 27, fol. 16 recto.
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Au total, on obtient 107/8 menaydes pour un ensemble de 325

poses en se basant sur l'evaluation que nous avons faite ci-dessus

pour tout le village. La contenance des tenures qui paient
menaydes est en effet tres variee. Nous avons regroupe certains
elements qui nous ont paru etre, de toute evidence, le produit d'un
morcellement, de maniere ä reconstituer un etat plus simple des

tenures taillables, correspondant approximativement ä ce qui existait

aux environs de 130021.

Tenanciers Menaydes Poses Poses pour
Vi menayde

3a *'. 32'/2 32 •/,
4 ;/« 6 24
7,24,26,37
8, 20,26, 37

U 111/ *
V, 1 -ll 43% 34,9

10 lU 5 20
11 Vi 23 23
13,14 'u 12 48
15,38 1'/, 35 23V,
18 Vs 6 48
18a, 33 V* 9 36
19,25,29 3U 25'/8 33»/8
25a V« 6 24
27 V. 221/, 45
28 1'/. 49 322/3
31 V« liVi 23
31a, 32a, 39 Vi 26 26
34 V, 14 28

* Les numeros 26 et 37 sont comparsonniers d'une part avec les numeros

7 et 24 et d'autre part avec les numeros 8 et 20, sans qu'il soit possible
de savoir quelles parcelles du groupe 26—37 faisaient primitivement partie
de chacun des deux autres groupes.

D'apres ce tableau, il apparait que le «manse» correspondant

ä une menayde a une superficie fort variable. Pour
comprendre cela, il faut tenir compte du fait que les manses ont
commence ä se decomposer. Ainsi, ä Dommartin, ä cöte des biens

taillables, la grosse de 1317 fait mention pour une assez grande

-1 Les numeros suivent l'ordre des tenanciers dans la grosse; la lettre
a placee ä la suite d'un numero indique que le tenancier tient deux ou
plusieurs tenures, heritees ou acquises de differents proprietaires et encore
nettement distinguees dans la grosse; ce qui a facilite notre reoonstitution-
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etendue de biens qui ne paient pas de menaydes, mais le cens

(census). Pour dix-huit tenanciers, on trouve 137*/-> poses (cal-
culees d'apres la meme methode que ci-dessus), dont une pose
est assurement sise ä Sugnens, six ä Possens et trente-trois ä

Montaubion; il reste donc 104'/2 poses, qui sont sises semble-t-il
ä Dommartin.

Nous rencontrons ici une difficulte. Quelle etait l'etendue
de Dommartin au moyen äge? La question se pose avant tout
a propos de Montaubion, parce qu'il est peu sur que notre grosse
ait toujours distingue entre les terres sises ä Dommartin et celles

qui etaient situees ä Montaubion. Le Cartulaire fait mention, vers
1200, de deux mansi ä Montaubion, tenus l'un par le villicus,
l'autre par Johannes sacerdos, deux personnages qui sont egalement

mentionnes comme tenanciers de manses ä Dommartin22.
II semble bien que ces deux manses ne sont pas compris dans
les quelque douze manses de Dommartin et que, par consequent,
le Chapitre a possede un total de quatorze manses dans ces deux
localites. Dans ce cas, il est donc indique de ne pas tenir compte
des champs nommement situes ä Montaubion; quant aux environ
douze manses qui restent, les textes nous permettent de considerer

qu'ils fönt partie du territoire de Dommartin; le risque que
l'une ou l'autre de ces parcelles ait pu empieter sur Montaubion
nous parait assez minee et nous pouvons le negliger23.

325 poses pour ä peu pres onze manses et plus de cent poses

pour un manse decompose, c'est lä une repartition peu probable.
Du fait que certains tenanciers taillables sont comparsonniers avec
des censitaires 21, il est clair qu'une partie des censives provient
de manses decomposes. La facon dont la terre taillable devient
censive ressort parfois de notre grosse25. A moins que les pos-

23 Roth, p. 144 (Martignier, p. 140).
23 Le fait que la grosse, lorsqu'elle mentionne Montaubion, ne fait

allusion ä aucun lieu-dit, mais semble considerer Montaubion meme comme
un lieu-dit (5 set. pr., fol. 5 verso; 12 poses, fol. 10 recto; 16 poses, fol. 11

verso) doit etre releve et nous parait confirmer notre impression.
24 Par exemple le numero 18 (taillable) avec les numeros 3 et 17

(censerii), les numeros 8, 20, 26 et 37 (taillables) avec le numero 42 (cen-
serius).

25 i_e N0 39 (folio 12 v) possede une oche et une demi-pose pour les-
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sessions du Chapitre ä Dommartin ne se soient considerablement
accrues au cours du XIII« siecle, les quelque 430 poses de 1317

doivent correspondre aux douze manses environ de 1200. Cela
donne une moyenne d'environ trente-six poses par manse (ou de

trente-sept et demi si on s'en tient exactement au chiffre de onze
manses et demi). En fait, en 1317, la plupart de nos «manses»
ont une contenance sensiblement moindre; d'apres ce que nous
venons devoir, la difference d'etendue entre les «manses» de
1317 et les manses de 1200 doit se retrouver dans les terres
censieres, le Cartulaire n'ayant point fait mention de terres de

cette nature. Pour comprendre cela, il convient d'examiner
rapidement les conditions legales de la terre et des tenanciers.

4. Les changements dans le servage et la ligete

Le Cartulaire de Lausanne nous presente encore le tableau
d'une population rurale en grande partie serve, taillable et objet
de transactions commerciales des seigneurs. A plusieurs reprises,
ä Dommartin meme, il est question de la donation ou de l'achat
d'un serf26. Le servicium des manses et les menaydes qui s'en

suivent sont encore l'indice du servage, en principe du moins et
probablement dans la plupart des cas concrets. Les exceptions
evidentes, le villicus et le sacerdos, semblent cependant temoigner
du peu de rigidite de la regle ä cette epoque. II arrive aussi, au
commencement du XIIIe siecle dejä, qu'un meme tenancier prete
servicium pour une terre taillable et, en outre, paie census pour
une autre parcelle 27. Dans la grosse de 1317, la confusion entre
les deux qualites de taillable et de censitaire est tres avancee.

quelles les Nos 31 et 32 sont taillables; ces parcelles faisaient donc partie
autrefois des tenures de ces derniers. Le N° 42 (folio 14 r) a acquis du
N° 40 la plus grande partie de sa tenure (N° 42 b), ce qui n'empeche pas

que le N° 40 reste homme lige ä la fois pour le peu qui lui appartient
encore et pour ce qu'il a cede. On remarque aussi (folio 2 r) une menayde
convertie en une redevance en especes, ce qui ne saurait manquer d'amener
des confusions avec le cens.

26 Roth, p. 151 (Martignier, p. 146—147), en 1215. Exemple de ho-

minium liglum en 1219: Roth, p. 155—156 (Martignier, p. 150).
27 Roth, p. 160 (Martignier, p. 154), en 1222.
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La grosse nomme quarante-trois tenanciers, dont huit paient taille
et menaydes pour une partie de leurs tenures et cens pour une
autre. Chez les censitaires, la ligete est nommee expressement
deux fois seulement28; on rencontre une fois le terme de homines

franchi capituli29.
II est evident qu'il ne s'agit plus, dans ces conditions, de

servage proprement dit. Celui qui est taillable pour une partie
de sa tenure et censitaire pour une autre ne saurait pratiquement
payer talliam ad misericordiam. La taille qui ne greve qu'une
partie de la tenure doit etre limitee et pas tout ä fait arbitraire.
Les qualites de censerius, de talliabilis, et meme de homo ligius,
sont en effet, ä cette epoque, la consequence de la possession
d'une tenure et ne correspondent plus necessairement ä une condition

immuable de l'homme. Cela ressort egalement des expres-
sions qui se repetent dans chaque cas, pour ainsi dire sans varier:

pro quibus omnibus est homo ligius 30, pro quibus rebus talliabi-
libus est talliabilis 31, pro predictis confitetur se esse hominem
censerium quamdiu tenebit res predictas 32. La meme expression

revient quand il est question d'un tenancier qui tient ces deux

especes de tenures l'une ä cöte de l'autre: pro predictis est talliabilis

et censerius capituli quamdiu tenebit res predictas 33. La qualite

de taillable est devenue avant tout une qualite de la terre, un

droit reel. Le tenancier n'est homme du Chapitre, censitaire ou
taillable, qu'aussi longtemps qu'il tient la terre. Dans ces conditions,

il doit etre possible pour lui d'etre en meme temps l'homme
d'autres seigneurs, pour autant que les conditions posees par ces

derniers peuvent se concilier avec ses obligations personnelles.
Au commencement du XII^ siecle, on rencontre le cas d'un villicus
qui, ä cöte des terres mouvant du Chapitre de Lausanne, tenait
encore des fiefs etrangers au Chapitre 31. Les simples serfs dont

2« A.C.V., Ac 27, fol. 1 verso (N° 1), fol. 12 verso (N° 40).
29 Ibid., fol. 9 verso (N° 30).
3» Ibid., fol. 1 verso (N° 1).
M Ibid., fol. 2 recto (N° 3a).
32 Ibid., fol. 2 verso (N» 5).
» Ibid., fol. 2 verso et 3 recto (N° 7).
34 Roth, p. 163 (Martignier, p. 157), de 1224: ...et preter feoda

que non spectabant ad capitulum.
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il vient d'etre question n'ont guere pu avoir, au commencement
du XIIIe siecle, la meme possibilite, et il est evident qu'une evo-
lution s'est produite au cours du siecle. Au debut du XIVe, le

servage est en pleine decadence, ce qui doit, sous peu, amener
la dissolution du Systeme des menaydes. La transmission des

terres par voie d'heritage, courante depuis longtemps, s'accom-

pagne maintenant du droit de libre partage entre les heritiers. Ce

droit, prejudiciable ä l'autorite des seigneurs, n'etait guere conce-
vable sous le regime du servage proprement dit35. II est bien
certain que d'autres genres d'alienations ont souvent contribue
aussi ä la dispersion des manses 36, mais c'est avant tout le droit
de libre partage entre les heritiers qui a rendu impraticable
l'ancien Systeme de perception des redevances par manse et
contraint ä passer au Systeme suivant lequel chaque parcelle paie
sa propre rente. En 1317, plusieurs tenanciers tiennent dejä des

tenures de provenances differentes; certains des censitaires paient
un cens dont le montant est specifie pour chaque parcelle. Pour

peu que les heritages aient continue assez longtemps ä etre par-
tages entre les heritiers, il a du en etre des menaydes comme
des censes; nous en avons dejä un exemple avec le N° 18 de la

grosse de 1317 qui, en plus de sa tenure principale, tient la tenure
cotee 18a, qui consiste en une pose et demie de terre et qui paie
le douzieme d'une menayde entiere37.

Ce phenomene explique l'apparition des premieres grosses
de reconnaissances aux alentours de 1300. C'est lä l'epoque oü
la dissolution des manses, causee par la plus grande liberte des

tenanciers, rend impraticable l'ancien Systeme. Les röles de
redevances tres sommaires que nous rencontrons par exemple dans
le Cartulaire de Lausanne ne sauraient plus suffire alors que se

developpe un Systeme aussi complique que celui du bas moyen
äge, qui apparait dans le Pays de Vaud vers la fin du XIIIe siecle.

35 On peut observer que les tenures de 1200 sont toujours des manses
entiers ou des lunages entiers, souvent tenus par plusieurs personnes mais
en indivis: ...et socii eius. Vers 1220—1225 encore, des manses entiers
changent de tenanciers (Roth, p. 174, en 1226).

30 Voir ci-dessus, page 205, note 25.
37 A.C.V., Ac 27, fol. 5 verso.



— 209 —

II est tout naturel que nous reneontrions les reconnaissances de-

taillees des grosses au moment meme oü les manses sont en train
de disparaltre. Tant que le manse demeura entier, on put s'en
servir comme seule unite. Si, par suite d'alienation de parcelles
isolees, il se produisait des changements dans la distribution des

tenures ä l'interieur des manses, cela ne devait guere inquieter
les seigneurs aussi longtemps que les manses continuaient ä payer
leurs redevances et que les alienations ne sortaient pas du cadre

du meme fief.
L'absence d'une chaine coherente de sources plus recentes

ne permet pas de reoonstituer les manses de Dommartin sur une
carte. Le flottement dans la localisation des lieux-dits semble etre

important et la peine meme que nous avons eue ä arriver ä un
resultat avec un village pour lequel nous disposions des sources

qui fönt defaut pour Dommartin montrera tout ä l'heure ä quelles
difficultes insurmontables nous nous heurterions ici. Une autre
difficulte provient aussi de ce que les plus anciens plans de
Dommartin sont d'une date aussi recente que 1808. II faut donc nous
borner ici ä tenter une comparaison entre l'ensemble du village
et nos donnees medievales. Et une teile reconstitution est
possible pour tous les villages qui ont conserve des grosses du XIV=

siecle faisant encore mention des menaydes 38.

5. La superficie reelle des manses ä Dommartin

II semble possible, pour Dommartin, de verifier l'exactitude
des rapports de grandeur entre les manses, les poses et les jugera
tels qu'ils ressortent de l'analyse des documents carolingiens et
de la notion « lunage». Les onze manses et demi ou douze manses
de 1200 ne peuvent guere correspondre ä une superficie plus
etendue que celle qui est donnee par la grosse de 1317, soit
environ 430 poses, non compris certains bois et päquis39. Cela ne

38 Par exemple, Archives d'Etat de Geneve, Prieure de Saint-Victor,

grosse N» 1, 1311—1351, fol. 20 recto ss (Avully), fol. 25 recto ss («San-

gier»), fol. 40 verso ss (Sezegnin).
39 II ressort de la grosse (Ac 27, fol. 16 r) que le chapitre possedait

les päturages communs et les chemins du village; on peut en deduire

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 30, Heft 2
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donne qu'environ trente-six ä trente-sept poses et demie par manse
et dix-huit ä dix-neuf poses par lunage. Les menaydes de la

grosse sont evidemment des menaydes de manse et non de

lunage10. La surface maximum etablie ainsi pour le manse
correspond grosso modo ä la superficie maximum des «manses»
reconstitues ä partir de la grosse 41. Nous avons dejä signale la
difficulte que presente le cas de Montaubion42; l'etendue
considerable des biens laisses par le villicus Borcardus, mort vers
1200 dejä mais dont l'heritage ne fut definitivement partage qu'en
1224, n'est peut-etre pas sans rapport avec cette Situation
particuliere 43.

Abstraction faite du probleme souleve par Montaubion, on
constate que le territoire actuel de Dommartin — et il en est

dejä ainsi en 1808 d'apres les plans conserves — a la forme
generale d'un rectangle, borne sur ses deux longueurs et sur l'une
de ses largeurs par des ruisseaux encaisses dans des gorges assez

profondes; limites naturelles s'il en fut. Le quatrieme cöte, re-
lativement court, a un trace ä peu pres rectiligne; il delimite sur
une partie de sa longueur la foret de Chavannes du terrritoire
de la commune voisine de Poliez-Pittet. II y a donc peu de
chances que les limites du territoire de Dommartin aient varie.
Les plans de 1808 donnent la superficie de chaque parcelle en
toises carrees44. La toise etant de dix pieds et le pied correspondant

ä trente centimetres, la toise carree contient neuf metres
carres. Nous avons fait le total de toutes les parcelles, ä l'excep-
tion des surfaces bäties et des jardins du village. Le nombre des

parcelles est d'environ cinq cents et la superficie totale du terri-

que le chapitre possedait la plus grande partie des terres, sinon le tout.
D'autre part, les feoda que non spectabant ad capitulum (Roth, p. 163;
Martignier, p. 157) n'etaient pas necessairement sis ä Dommartin.

40 Numeros 3a, 7, 8, 11, 25a: le pain d'une coupe, 1/4 baco, un capo,
2 coupes d'avoine (auena porci).

41 Voir ci-dessus, p. 204.
42 Voir ci-dessus, p. 205.
43 Roth, p. 163 (Martignier, p. 157): 1224 juillet 4, l'heritage compre

nait 77 poses, plus les pres et certaines possessions specifiees sans indi-
cation de surface.

44 A.C.V., Plans de Dommartin.
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toire de Dommartin est de 300.393 toises carrees. II faut sous-
traire de cette surface totale la superficie du bois de Chavannes,
qui existait dejä au moyen äge45, soit 63.874 toises carrees. II
reste donc 236.519 toises carrees. II est bien evident encore que
certains terrains sis au bord des ruisseaux n'ont jamais ete, pour
des raisons topographiques, ni terres arables, ni pres. En 1808,
on trouve en sept endroits des bois et päquis communs, en
general aupres des ruisseaux, dont la superficie totale couvre 41.464
toises carrees. Ce chiffre doit correspondre approximativement
ä celui de la surface des terrains qui, au moyen äge, n'etaient ni
terres arables, ni pres; si nous le soustrayons des 236.519 toises
carrees ci-dessus, il reste 195.055 toises carrees. On ne risque
guere de se tromper en arrondissant ä 200.000 toises carrees la
superficie des terres arables et des pres du territoire de
Dommartin, soit 1.800.000 metres carres ou cent quatre-vingts hectares;

(1,8 km2). Si ce chiffre correspond approximativement aux 430

poses de 1317, ces poses devaient compter chacune environ 465
toises carrees ou environ 4200 m2. Ce resultat correspond assez
bien ä ce que nous savons par ailleurs de la superficie de la pose
vaudoise 46.

D'apres ces donnees, les environ onze manses et demi ou
douze manses de 1200, qui doivent representer tout le territoire
de Dommartin ou ä peu pres, avaient chacun une contenance de
16.666 ou 17.491 toises carrees de 1808, soit de 15 ou 15,7
hectares. Si ce manse correspond ä soixante jugera, le fugerum
vaut 277,6 ou 291,5 toises carrees. Le fugerum romain etait de
288 perches carrees; la perche de dix pieds romains; le pied
romain de 295,2 mm. Le fugerum romain correspond donc ä

2518,21 m2. Le territoire de Dommartin aurait pu contenir pres
de sept cent quinze jugera romains et chacun des onze et demi
ou douze manses de 1200 aurait compris 62,2 ou 59,5 de ces

memes jugera.
46 Cartulaire de Lausanne, ed. Roth, p. 143 (Martignier, p. 139).
46 D'apres Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et

statistique du Canton de Vaud (Lausanne 1921), la pose vaudoise de 1822
4500 m2 et l'ancienne pose vaudoise 4300 m2 (tome II, p. 465).

Voir aussi G.-A. Chevallaz, Aspects de l'agriculture vaudoise ä la fin de

l'ancien regime (Lausanne 1949), p. 24. Voir aussi ci-dessous, p. 224.
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II faut considerer ce resultat avec prudence. Notre point de

depart est en partie hypothetique, mais il nous semble impossible
cependant de ne pas admettre que les douze manses environ du
Chapitre de 1200 aient englobe tout le territoire de Dommartin
ou peu s'en faut. Nous croyons donc pouvoir dire que le manse
a eu une superficie assez eloignee de soixante poses vaudoises,
mais tres proche de soixante jugera romains. Si notre raisonnement

est valable, les soixante jugera du manse carolingien sont ä

peu pres identiques, chacun, au jugerum romain.
Comment se fait-il que la pose vaudoise soit si diffe-

rente du jugerum? Serait-elle une creation du haut moyen äge?
On ne sait rien sur ses origines; sa superficie parait trop petite
pour provenir de la reunion de deux jugera. La survivance au
moyen äge de la notion romaine du jugerum n'exclut pas, paral-
lelement, l'existence de la pose. II est de fait que les ecrits des

arpenteurs romains etaient connus au moyen äge. Un abrege de

ces textes ä ete attribue ä Boece et figure dans de nombreux
manuscrits de ses ceuvres 47. L'auteur des Propositiones ad acuen-
dos iuvenes — qui ont ete attribuees soit ä Alcuin, soit ä Bede —

a oonnu les Gromatici18, ainsi que Gerbert49. Les nombreuses

copies et les nombreux abreges qu'on en a retrouve montrent
l'interet que ces textes presentaient pour les gens du moyen äge 50.

Leur renom etait tel qu'on les a imprimes au XVIe siecle 51, et des

arpenteurs de cette epoque et du siecle suivant s'en sont servi52.

II est avere que l'arpentage du moyen äge a ete, en general, pro-

47 K. Lachmann, dans: Die Schriften der römischen Feldmesser, tome

II, p. 81 ss.
48 Moritz Cantor, Vorlesungen über Geschichte der Mathematik, tome I,

1894, p. 784 et p. 787.
49 F. Blume, dans: Die Schriften der römischen Feldmesser, tome II,

p. 10—11.
60 Sur ces manuscrits, voir Blume, op. cit., p. 6—75, et Carl Thulin,

Zur Überlieferungsgeschichte des Corpus agrimensorum. Exzerptenhandschriften

und Kompendien. 1911.
5i L'edition principale est: De agrorum eonditionibus..., Paris 1554.

Sur les autres, voir Blume, op. cit., p. 76—78.
62 Par exemple, J. Lauremberg, Gromaticae libri tres. Hafniae (Copenhague)

1640.
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fondement influence par l'arpentage de l'antiquite 53. Rien dans
les textes connus ne s'oppose ä ce que l'arpentage des Romains
ait survecu, en principe, aux epoques burgondes et franques
jusqu'au IXe siecle. Son röle dans l'assiette de l'impöt et son
importance pour le cadastre en general auraient rendu possible cette
survivance.

Le resultat auquel nous sommes arrive 54 a des consequences
interessantes. Puisqu'une superficie de cent quatre-vingts
hectares correspond ä environ quatre cent trente poses de 1317 et,
en meme temps, ä environ sept cent vingt jugera de l'espece dont
il faut soixante pour faire un manse et trente pour faire un lunage,
il est possible et interessant d'evaluer en jugera la contenance
des tenures de 1317. En vertu de ce qui precede, il suffit d'appli-
quer la formule 720/430 1,67 et de multiplier le nombre des

poses par ce coefficient pour obtenir des jugera:

Tenanciers Menaydes1 Poses Jugera Jugera p.
1 menayde

3a Vi 32>/, 54»/, 54>/4
4 'U 6 10 40
7 etc. IV« 43V8 73>/4 58,6

10 V. 5 8V, »Vi
11 Vi 23 38,4 38,4
13,14 Vi 12 20 80
15,38 VI, 35 58'/, 39
18

'

Vi 6 10 80
18a, 33 Vi 9 15 60
19,25,29 •u 25>|8 42 56
25a V« 6 10 40
27 Vi 22V, 37 V, 75
28 IV« 49 81,8 54V,
31 V. 11V, 19,2 38,4
31a, 32a, 39 Vi 26 43,4 43,4
34 Vi 14 23,4 46,8

La moyenne obtenue ci-dessus55 de trente-six ä trente-sept
poses et demie pour un manse correspond egalement ä une moy-

53 Voir Du Cange: pertica. Perticae agripedes dans Ie Cartulaire de
Lausanne en 881 (ed. Roth, p. 374; ed. Martignier, p. 343).

64 Voir ci-dessus, p. 211.
55 Voir ci-dessus, p. 206.
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enne de soixante ä soixante-deux jugera et demi. Ce qui nous
interesse ici c'est la superficie qui correspondrait pour chacune
des tenures envisagees au paiement d'une menayde. Des seize

cas releves dans notre tableau, cinq se rapprochent du chiffre
ideal de soixante ä soixante-deux jugera et demi, trois sont
superieurs et huit sensiblement inferieurs. Aucun chiffre ne descend

jusqu'au chiffre qui serait au niveau du lunage. II semble bien

qu'on a affaire ä des menaydes dues pour des manses entiers et
ä des demi-menaydes dues pour des lunages entiers, ou du moins,
dans la plupart des cas, ä des tenures dont le noyau a ete, respec-
tivement, un manse ou un lunage. Ces tenures, par suite de tran-
sactions privees autorisees ou non par les seigneurs, sont allees

peu ä peu en diminuant ou en augmentant. A l'interieur meme
d'une tenure morcelee, on obtient des chiffres moyens qui
peuvent etre tres differents entre eux 56.

II n'est pas possible de reoonstituer, pour les raisons que
nous avons dejä dites, la physionomie de la repartition du sol
ä Dommartin. Pour se faire une idee de ce qu'elle a pu etre, il
convient de se reporter ä un village dont il est possible de
connaitre la configuration au moyen äge et au travers des siecles

suivants. La seule chose certaine, en ce qui concerne Dommartin,
c'est que chaque tenure a compris un certain nombre, souvent
considerable meme, de parcelles disseminees sur tout le territoire
du village; mais la disposition exacte de ces parcelles sur le
terrain reste inoonnue. Cette dispersion des parcelles constitutives:
des tenures existait par exemple en Bourgogne au haut moyen
äge57. Examinons ce probleme dans ses details.

6. Etude d'un village vaudois

Pour tenter de reconstituer le Systeme des parcelles, nous
avons choisi le village de Mollens, dans le district d'Aubonne.
II est absolument indispensable, pour se livrer ä une teile etude,
de disposer:

66 Par exemple avec les numeros 18a et 33, oü la contenance du
«manse» est tres differente si on la restitue en partant de 18a ou de 33.

67 Deleage, op. cit., t. 1, p. 261 ss.
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1. de bons plans, dont les donnees correspondent ä celles
des terriers;

2. de terriers du moyen äge, particulierement du XIVe siecle,
et de terriers plus recents, de sorte que l'on puisse suivre les

memes parcelles d'un terrier ä l'autre et les situer sur les plans.
3. II est preferable, en outre, d'avoir affaire ä des biens

ecclesiastiques. Leur histoire est plus facile ä suivre. Dans les

terres laiques, les fonds peuvent changer de mains ou etre par-
tages soit du fait des seigneurs, soit du cöte des tenanciers; dans

les biens des chapitres et des couvents, on ne constate en
general qu'un lent accroissement des possessions, et guere d'alie-
nations 58.

Pour Mollens, toutes ces conditions sont remplies. C'est
toutefois gräce ä des circonstances exceptionnellement favorables

que nous avons reussi, ou presque, ä mener ä chef notre reconsti-

tution. Le plus ancien terrier concernant Mollens est la grosse
de reconnaissances de 1337 des terres et rentes de Romainmötier
riere Ballens et Mollens59. La fin manque, et il est diffieile de

mesurer exactement l'etendue de la lacune; eile peut etre moins

importante qu'il n'apparait par la grosse de 1376, le couvent pou-
vant avoir etendu ses biens dans l'intervalle 60.

Dans le terrier de 1337, les parcelles ne sont situees que

58 Nous avons eu la preuve, en etudiant les grosses de Romainmötier

pour Mollens, des changements sensibles survenus dans la distribution des

fiefs nobles.
¦» A.C.V., Fg 2.
00 Apres 1376, Romainmötier acquiert encore des parcelles nouvelles

ä Mollens, notamment En Grossaz Pierraz, En la Gota et En Marpraz,
mais n'aliene rien. II est interessant de noter qu'en general, qu'il s'agisse
lä d'agrandissements ou que cela tienne ä la lacune de la grosse de 1337,

on a presque toujours affaire ä des pieces de terre formant bloc. L'examen

de la grosse de 1337 nous conduit ä penser que le ou les feuillets manquant
concernaient des acquisitions de peu anterieures ä 1337. A la suite des numeros

1 ä 34 (voir ci-dessous, p. 225), tenanciers de maisons et de terres,
viennent les numeros 35, 36 et 38, tenanciers d'un casale domus seulement,
le numero 37, tenancier de cinq poses, et enfin les numeros 39 ä 41, qui
sont comparsonniers et dont les tenures ont ete acquises recemment par
Romainmötier. Si d'autres suivaient encore, il est legitime de supposer qu'il se

serait agi d'aequisitions encore plus recentes.
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par rapport ä une parcelle contigue seulement, sans meme que
l'orientation en soit donnee. Tout essai de reconstitution de la

disposition des parcelles ä Mollens, ä l'aide des donnees de ce

seul terrier ne pourrait qu'echouer. La grosse suivante, qui date
de 1376, donne pour chaque parcelle les noms des tenanciers de

deux parcelles contigues, generalement celles qui la jouxtent sur
ses cötes longs et dont la position est encore precisee par l'orientation:

a borea, a vento, a juria, a lacu61. A l'aide de ces seules

donnees, l'etat des parcelles de Mollens en 1376 serait encore
extremement diffieile ä reconstituer. Dans les terriers suivants,
qui datent de 1496, de 1536 et de 1608 62, chaque parcelle est par
contre delimitee par rapport ä ses voisins dans les quatre direc-
tions precitees; de sorte qu'il devient possible d'esquisser des

plans parcellaires assez complets. Au cours du XVIIe siecle, on
a dresse des esquisses de ce genre, qui ont conduit aux plans
parcellaires de 1680—1700 63. II est possible que les indications
portees ä l'encre rouge sur le plan de 1744 dont il va etre question

tout ä l'heure, proviennent d'anciens croquis de ce genre.
II existe, en ce qui concerne Mollens, de bons plans de 1744

et de 1782—1783 64. Les plans de 1744 revelent que des echanges

importants ont eu lieu entre le seigneur de Mollens et l'Etat
de Berne, successeur de l'abbe de Romainmötier dans ses biens65.
Ces plans ont ete etablis pour le seigneur de Mollens et donnent
l'etat en 1744, ä l'encre noire, avec la contenance des parcelles
en toises carrees; ils donnent aussi, ä l'encre rouge, l'etat au
XVIIe siecle, avec renvoi aux grosses de cette epoque et, le plus
souvent, la contenance des parcelles en poses. Une cote indique
le fief: A, pour le seigneur de Mollens (grosse de 1664); B, pour

ei A.C.V., Fj 2. Ce meme Systeme de designation etait utilise ä Mollens
en 1284 dejä (Cf. MDSR, 3, p. 498—499).

62 A.C.V., Fj 5, Fg 52, Fg 125.
03 Par exemple les plans de Ballens des environs de 1680 aux A.C.V.
64 A.C.V., G II, 26 et G II, 26b.
66 La renovation des fiefs nobles du bailliage de Morges (A.C.V].,

Fg 166) contient la mention (fol. 548 r et suivants) d'un echange de 1705,
et l'etat des possessions du seigneur de Mollens en 1714—1719 correspond
aux indications portees en noir sur les plans de 1744. C'est dire que l'etat
de choses selon les indications portees en rouge est anterieur ä 1705.
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l'Etat de Berne ä cause de Romainmötier (grosse de 1683);
C, pour le seigneur de Montricher (grosse de 1634); D, pour le

seigneur de Lavigny (grosse de 1697); H enfin, pour l'Höpital
de Morges. La grosse de 1683 ne se trouve pas ä Lausanne.
Nous ne l'avons pas vue, mais les renseignements que nous four-
nissent les plans suffisent ä combler la lacune entre 1608 et
174466 L'existence de cette espece d'echelon intermediaire que
constituent, sur le plan de 1744, les indications portees ä l'encre

rouge, rend possible le rapprochement entre les anciennes grosses
et les plans du XVIIIe siecle, rapprochement qui serait impossible

avec les plans de 1782—1783 seulement. Nous nous sommes
servi aussi, pour des parcelles appartenant ä Berne mais ne pro-
venant pas des biens de Romainmötier, des grosses pour PAbbaye
de Bonmont de 1453 et de 162767 et pour l'Abbaye du Lac de Joux
d'environ 1625 68.

II est evident que, dans certains cas, les indications portees
en rouge sur le plan de 1744 peuvent etre erronees69. En outre,
les lieux-dits ont souvent change de nom et d'etendue; la
comparaison entre les lieux-dits que nous connaissons pour 1744 et
1337 rend comprehensibles les difficultes qui peuvent surgir ä ce

propos!70. Les remembrements entrepris par le seigneur de

Mollens apres l'echange passe avec Berne, entre 1705 et 1744,
ont fait disparaitre certains noms locaux; d'autres lieux-dits ont
disparu ou vu leur etendue diminuee par suite de l'extension des

lieux-dits voisins. Des lieux-dits medievaux ont completement
disparu: Auceurot, Champriont, Champ de Travers, Condemina,
Coudra, Cummunalles, Hedo, Longimala, Mallee, Nattey, Subtus

Puteum; d'autres ont sensiblement change d'etendue, notamment

Estreymblo, Lampra, Piano, Reuert, Sersens. D'autre part, des

noms nouveaux ont apparu: Beaumes, Champ Breton, Champ

Mottay, Grand Record, Passiaux, Troche Mottaz, etc. (voir fig.
1 et 2).

60 L'intervalle entre 1608 et 1683 semble normal. La grosse de 1608

renvoie ä celle de 1536.
67 A.C.V., Fi 12 et Fi 113.
68 A.C.V., Fg 132.
69 On en trouve des exemples probants En Muratel et En Piano.
™ Voir fig. 1 et fig. 2.
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Une autre difficulte provient du fait que certaines parcelles,
generalement situees sur les confins du village, ne sont plus ex-
ploitees aux alentours de 1500, de sorte que les grosses de 1496,
de 1536 et surtout de 1608 ne mentionnent plus leur Situation
exacte. Cet abandon deooule, semble-t-il, de la diminution du
nombre total des tenanciers entre 1376 et 1496, nombre qui
demeure encore peu eleve en 1536. Certaines de ces parcelles aban-

donnees ont totalement disparu des plans, devenues « pasquier

J. Ca

% CS

«t

e-

Terre oraö/e [~
ßre'll§o,00 »0 MO M» !Q0mHT*3

Fig. 3. Difference entre les donnees de la grosse de 1337 et celles de la

grosse de 1376 (lacune de 1337 ou accessions posterieures)

commun», etc....; pour d'autres, leur reconstitution sur la base

des plans de 1744 est incertaine. C'est pourquoi nous n'avons

pu reconnaitre qu'en principe seulement certaines pieces, notamment

vers Montricher — et en partie meme sur le territoire actuel
de Montricher, la limite entre les deux villages ayant change —,
et avons du nous borner ä les esquisser. Une parcelle fait partie
du territoire de Berolle, une autre au moins de celui de Ballens
et elles se trouvent par consequent hors de nos plans. Leur Situation,

egalement, n'a pu qu'etre esquissee.



— 221 —

Nous avons du renoncer ä reconstituer la disposition des
bätiments et des jardins du village. Abstraction faite de cela, la.

grosse de 1337 decrit environ trois cents parcelles. Une dizaine
d'entre elles ont resiste ä toute tentative d'identification; les
autres ont pu etre situees sur la plan de Mollens en remontant
de la grosse de 1608 ä celles de 1536, de 1496 et de 1376.
Jusqu'ä cette derniere annee, l'identification a pu etre faite avant
tout ä l'aide des donnees des grosses sur la Situation des
parcelles; les renseignements touchant la parente des possesseurs
successifs n'ont servi que comme moyen subsidiaire seulement,
cä et lä. Pour passer de l'etat de 1376 ä celui de 1337, les donnees
sur les rapports de parente entre les proprietaires successifs ont
par contre ete tres utiles; elles ont permis de distinguer les unes
des autres les parcelles d'un meme lieu-dit71.

Le resultat de ce travail de reconstitution est une image suf-
fisamment precise des biens de Romainmötier ä Mollens en 1337
(figure 2). L'analyse de cette image, interessante en elle-meme,
servira de base ä la suite de notre etude des problemes cadastraux
au moyen äge. Ce qui est peut-etre le plus frappant, ä premiere
vue, c'est la fixite de la repartition des parcelles. S'il s'etait pro-
duit des changements importants, des remaniements parcellaires,
alors les donnees des grosses n'auraient plus correspondu, dans
la plupart des cas, les unes aux autres, ni ä l'image qu'en donnent
les plans. II est souvent possible, aujourd'hui encore, de distinguer

sur des photographies aeriennes et meme parfois sur le
terrain les anciennes parcelles du moyen äge.

71 Nous regrettons que l'expose de detail de cette reconstitution soit
trop encombrant pour etre publie. Un exemple suffira. Les grosses (Fg
125, f. 947v et 948v; Fg 52, f. 91r, 91v, 92r, HOv et 121r; Fj 5, f.
33r, 33v, 35v, 39r; Fj 2, f. 77r, 80r, 82r) mentionnent un lieu-dit Ou Soul
qu'on ne retrouve pas sur les plans. Les plans par contre connaissent un
lieu-dit Au Chaux inconnu des grosses. Ces deux lieux-dits ont la meme
superficie (deux poses); ils sont entoures l'un et l'autre, de tous les cötes,
par des fiefs nobles dont les tenanciers sont souvent nommes; de plus,
Au Chaux est propriete en 1744 de Pheritier direct du proprietaire d'Ou
Soul en 1608. Cela a permis d'identifier les deux parcelles et de situer
sur le plan que nous avons reconstitue le lieu-dit Ou Soul dont nous igno-
rions l'emplacernent.
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7. La pose medievale

L'unite de surface utilisee dans nos grosses est la pose (posa).
Pour les pres, on parle de seyteuree (setorata, falcata), mais on
sait qu'il s'agit lä d'une seule et meme unite 72. Pour pouvoir
calculer la contenance d'une pose medievale, il faudrait que les

parcelles du moyen äge correspondissent directement ä celles des

plans. L'identite absolue entre une parcelle medievale et une
parcelle de 1744 est chose rare, etant donne les nombreux partages de

parcelles et les regroupements de morceaux d'anciennes parcelles

partagees. Independamment des coincidences directes, il est

possible, cä et lä, de comparer entre elles et sans trop de peine les

donnees en «rouge» et en «noir» du plan de 1744.

En voici quelques exemples:
Nombre de

toises par pose

En Bougerit, 31/* poses de 1337 correspondent ä environ 1273

toises de 1744 (Es Beaumes, pl. 5) 364

En Buygnyon, 1 pose de 1337 correspond ä 681 toises (pl. 59) 681

En Champ de Travers, 2 poses de 1337 correspondent ä 1057

toises (A la Ravalre, En Champ Breton, cote B 289,
pl. 2) 528,5

En la Creiala, 31/2 poses de 1337 correspondent ä 1460 toises

(A la Crefallaz, pl. 5) 417

En Estreymblo, 2 poses de 1337 correspondent ä 1558 toises

(Au Planoz, pl. 11) 779

Eis Foz, I1/2 pose de 1337 correspond ä 900 toises (Es Perre-
vuit, cote B 346, 73, pl. 55) 600

Ibidem, 2 poses de 1337 correspondent ä 1090 toises (En
Forchy, pl. 60) 545

En Hedo, 4 poses de 1337 correspondent ä 2028 toises (En
Rosset, cotes B 290, 232, 157, 281, 368, 210, 7, 42»

pl. 43—44) 507

En Houtart, li/2 pose de 1337 correspond ä la parcelle cotee
B 303 (Es Authaz, pl. 23—24) soit ä environ 500—550
toises 350

En Lampra, 4 poses de 1337 correspondent ä 1911 toises (En
la Tröche Mottaz, cotes B 144, 324, pl. 37—38) 477,75

En Murateil, 1 pose de 1337 correspond ä 651 toises (cote
B 345, 190, pl. 42) 651

Cf. G. Rapp, La seigneurie de Prangins, Lausanne 1942, p. 227.
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Nombre de

Ibidem, 1 pose de 1337 correspond ä 883 toises (cote B 271,
toises par pose

290, pl. 42) 883
En Perchy, 3 poses de 1337 (pus tard 2i/2 poses) correspon¬

dent ä environ 1200 toises (pl. 39—40) 400
En Piano, 1 pose de 1337 correspond ä 476 toises (cote B

111, pl. 11—12) 476
Ou Rocheurot, 1 pose 2/3 de 1337 correspond ä 830 toises

(cotes B 76, 58, 131, pl. 43) 498
En Sersens, 3 poses de 1337 correspondent ä environ 1670

toises (Au Passiaux, pl. 51) 556,66
Ibidem, 2 poses de 1337 correspondent ä 982 toises (En Sersin,

Au Passiaux, pl. 51) 491
En Vouldrin, 2 poses de 1337 correspondent ä 1115 toises

(En Vaudrin, pl. 10) 557,5

Nos exemples concernent 39 poses 2/3, reparties sur
l'ensemble du territoire du village dans quinze lieux-dits differents.
Leur superficie est de 20.275 toises en 1744, ce qui donne une
moyenne de 511 toises par pose. Suivant les cas, une pose peut
oorrespondre ä une superficie de 350 ä 880 toises. II est cependant

evident, malgre cela, que la superficie de la pose n'est pas
entierement arbitraire. Dans la plupart des cas, eile varie entre
400 et 600 toises, c'est-ä-dire qu'elle se rapproche sensiblement
de la moyenne que nous avons pu etablir. Sur les dix-huit
exemples du tableau ci-dessus, quatre fönt etat de poses de plus
de 600 toises, et deux cas seulement de poses inferieures ä 400;
dans douze cas, la pose compte entre 400 et 600 toises. II semble
evident qu'on a voulu conserver ä la pose une valeur approchant
de notre moyenne. En 1337, la pose de Mollens doit correspondre
en gros ä 500 toises. Pour ce qui est des cas qui s'eloignent par
trop de cette moyenne, nous ne pouvons preciser la cause de ces

variations; eile est sans doute d'origines tres diverses: erreurs
d'appreciation, erreurs de scribes, ete

Notre calcul est etabli en toises du plan de 1744. Pour que
nous puissions convertir ces toises en unites de surface connues,
il aurait fallu que l'arpenteur de 1744 eüt precise leur etendue.
Tel n'est pas Ie cas. On nous dit par contre que, pour les plans
de 1782—1783, la toise employee est la toise de dix pieds de
Berne. Les comparaisons que nous avons ete en mesure de faire
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pour plusieurs parcelles semblent montrer que cette derniere toise
est un peu plus grande que la toise de 1744, le nombre de toises
carrees etant alors, pour une meme surface, en general moins
eleve qu'en 1744. La comparaison est plus diffieile ä faire pour
les petites parcelles, et il est evident aussi qu'une opinion sur la
difference des unites de surface employees dans les plans de 1744

et dans ceux de 1782—1783 ne saurait se fonder sur des com-
paraisons de details, de menues erreurs ayant pu intervenir dans

l'arpentage. La comparaison de grands champs coherents donnera
mieux une idee de cette difference.

Lieu-dit Contenance d'apres
1 les plans de 1744

Contenance d'apres
les plans de 1882 83

Difference

Grand Record 1 24.380 toises 22.137 toises 2243 toises soit 9,2 %
Au Monnod 7.829 toises 7.143 toises 686 toises soit 8,7 %
Marais des Troncs 3.449 toises 3.095 toises 354 toises soit 10 0/,

Es Rousses 13.723 toises 12.482 toises 1241 toises soit 9,1 %
j

Pour reduire les toises de 1744 en toises de dix pieds de Berne
de 1782—1783, il faut donc les diminuer de 9"/o. De cette

facon, une pose equivaut ä 465 toises. Ce resultat correspond ä

peu de chose pres ä ce qu'on appelle la « pose vaudoise »73. La

pose de Mollens en 1337 se rapprocherait donc de la pose

moyenne du Pays de Vaud. Nous pouvons donc nous baser sur ce

chiffre, avec la prudence toutefois qu'exige un calcul forcement

approximatif.

73 Voir ci-dessus, p. 211, note 46. Le chiffre de 4300 metres carres

pour l'ancienne pose vaudoise equivaudrait a 477,7 toises, en comptant la

toise a 9 metres carres. En realite, la pose variait selon les localites. Une

comparaison entre les plans de Donneloye (district d'Yverdon) de 1711

et de 1821, conserves aux A.C.V., semble montrer que la pose y aurait
varie entre 300 et 450 toises. Le plan cadastral officiel de Dommartin
de 1808, conserve aux A.C.V., fait toujours etat de poses de 510 toises.
La division de la pose en 8 fossoriers semblerait exiger un autre chiffre,
480 par exemple.
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8. Les tenures vers 1300

Apres la reconstitution que nous avons entreprise, il peut
sembler impossible, etant donne l'absence de sources plus
anciennes qui nous renseignent sur la repartition des terres ä

Mollens, de mener notre etude plus haut dans le passe. On trouve
cependant, dans la grosse de 1337, certains elements qui per-
mettent de remonter, pour une partie des tenures, ä un etat
anterieur ä celui de 1337. La liste complete des tenanciers de 1337
prenant trop de place, nous nous bornerons ä donner ici celle des
alentours de 1300 teile qu'il nous a ete possible de la reconstituer.

Pour clarifier l'expose, nous avons numerote les tenanciers
de 1337 de 1 ä 41; apres quoi nous avons attribue une lettre,
de A ä Y, ä tous ceux qui tiennnent des champs et des pres, en
laissant de cöte ceux qui ne tiennent qu'une maison ou un jardin

74. En effectuant ce classement, nous avons attribue la meme
lettre ä ceux qui sont, de toute evidence, coproprietaires ou
coheritiers et dont les noms se suivent immediatement dans la
grosse; cela a eu pour effet de diminuer le nombre des cas ä

considerer.
Le regroupement de ces coheritiers nous conduit aux environs

de 1300. Par exemple, les Nos 1 et 2 sont oncle et neveu; ils
sont coproprietaires d'un chesal dans le village et paient en commun

le cens pour deux poses sises En Piano, tenues par le
numero 22; ils paient de plus une rente egale. Nous les avons groupes

sous la lettre A. Les Nos 3, 4 et 5 sont coheritiers et tiennent

en indivis deux poses En Monteiz; ils sont groupes sous
la lettre B. Les Nos 39, 40 et 41 ont ceci de commun que leurs
parcelles ont ete acquises recemment par le prieur, en un seul

74 Voici ce que cela donne en suivant l'ordre de la grosse de 1337
(A.C.V., Fg 2): 1—2 A (fol. 2r), 3—5 B (2r), 6 C (2v), 7 D
(3r), 8 E (3r), 9—11 F (3v—4r), 12 G (4v), 13 H (4v),
14 I (5r), 15 J (5v), 16—18 K (5v— 6r), 19 L (6v), 21= M
(7r), 22 N (7v), 22a Na (7v), 23—24 O (8r—v), 25—26 P

(8v—9r), 27-29 Q (9r-v), 30 R (9v), 31 S (lOr), 32 T
(lOr—v), 33 U (lOv— llr), 34 V (llr), 37 X (liv), 39-41 =Y
(12r-v).

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, 30, Heft 2 5
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achat, parcelles qui sont proches les unes des autres et sises tout
pres du territoire de Montricher et meme sur ce territoire. Ils
possedent de plus, en indivis, le quart d'une foret qui n'est pas
localisee mais dont les trois quarts restant semblent appartenir
ä des tenanciers de Montricher. Nous avons groupe ces trois
tenanciers sous Y.

Pour remonter un peu plus haut, on peut faire etat de la
parente entre des tenanciers qui ne se suivent pas directement
dans la grosse. La nature des rentes fournit, eile aussi, des indices
utiles. La rente — il s'agit du cens (census) — varie presque
toujours suivant les tenures. Toute ressemblance entre les rentes
doit faire envisager la possibilite, la probabilite meme, d'une
origine commune de ces tenures. La Situation des champs peut enfin,
eile encore, reveler d'anciens partages: des tenures contigues et

que completent des pres indivis en sont le sur indice.
L'examen des rentes revele des choses interessantes. II saute

aux yeux que les redevances en argent dominent, suivies par les
redevances en avoine. Cinq tenanciers seulement paient des
redevances en froment, mais alors assez considerables.

Le N° 10 paie IV2 coupe de froment et 1/3 de coupe moitie
froment moitie avoine (son comparsonnier, le N° 9 paie I1/2

coupe d'avoine en plus de sa rente ordinaire).
Le N° 12 paie IV2 coupe de froment et IV2 coupe d'avoine.
Le N° 14 paie 3 coupes 1/3 moitie froment moitie avoine pour

une parcelle sise En la Condemine.
Le N° 21 paie la meme chose pour une parcelle de la

Condemine, et encore 1 coupe de froment et 1 coupe d'avoine pour
une parcelle En Lampra.

Le N° 33 paie 3 coupes 1/3 moitie froment moitie avoine pour
une parcelle sise En la Condemine.

La chose importante, c'est que ces cinq tenanciers possedent
chacun une pose En la Condemine. Dans Ie cas des tenanciers

14, 21 et 33, la grosse dit expressement que c'est pour cette
parcelle que la rente est payee en froment. Le N° 21 paie encore
une rente en froment pour une parcelle sise En Lampra. Des

rentes en froment ne sont donc exigees que pour ces deux lieux-
dits. A la rubrique du N° 33, la grosse dit expressement que
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la terre de la Condemine a ete partagee entre certains parents,
parmi lesquels on repere les Nos 12 et 14. Pour le N° 21, Ie lien
de parente n'est pas apparent; il doit s'agir lä d'un parent plus
eloigne; quant au N° 10, qui fait partie de la famille cotee F,

il semble etre plus eloigne encore.
En ce qui concerne En Lampra, la grosse dit, ä la rubrique

du N° 21: Item tenet de nouo sibi abbergatum. II est evident

que c'est l'abergement nouveau qui a donne lieu ä la rente en

froment, d'une valeur plus stable pour le seigneur que les rentes
en argent certainement plus anciennes et dont le rapport avait
ete constamment en diminuant avec la valeur de l'argent. On

n'ignore pas que le lieu-dit La Condemine indique regulierement
des terres fertiles, situees pres des villages et faisant partie,
semble-t-il, de la reserve seigneuriale 75. Tel est aussi le cas ä

Mollens; la Condemine est dans la proximite immediate du
village. Le lieu-dit En Lampra, pour sa part, est sis tout ä cöte du
moulin de Gollies et de la terre adjacente, qui faisaient partie
de l'endominure de Romainmötier76. Pour remonter, il faut donc
ecarter oes terres nouvellement abergees et dont les rentes se

paient en froment77.
On peut faire etat, enoore, d'autres details. Les Nos 6, 15,

19, 31 et 32 se partagent les 7/8 de la receverie de la dime de

Mollens78. Ils ont tous en commun que leurs rentes sont fixees
en argent seulement. Parmi eux, les Nos 6 et 32 se jouxtent
souvent sur le terrain, de meme que les Nos 15 et 31.

Nous avons pu reconstituer ainsi le tableau suivant, qui doit
correspondre ä l'etat des choses ä Mollens ä la fin du XIIIe siecle

au plus tard. Les noms des tenanciers vers 1300, tels qu'il a

75 Henri Jaccard, Essai de toponymie, M.D.S.R., Serie 2, tome 7,

p. 102 ss. Voir aussi Deleage, op.cit., tome 2, p. 1364 et passim. On trouve
aussi, dans un acte du 27 septembre 1049 (MDSR, tome 1, p. 153—154):
V" mansi pleni et condamina centum jugerorum.

76 A.C.V., Fg 2, folio lr.
77 L'endominure figure sur la fig. 5. L'abergement de la Condemine

doit dater des environs de 1300 au plus tard, ce qui recule les rentes en

argent (et en avoine) au plus tard vers le milieu du XIIIe siecle.
78 Le '/8 restant se trouvait-il dans la lacune?
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Sigles Noms des tenanciers
Poses

et

falcata

Rentes

en argent
sols et deniers

en
avoine

raseriat

ABX Raynaud et Berthold de Vallorbe' 171/, 20s6d -
CT Raymond, fils de Wibert2 23 31s -
DH Jacques et Nicolas Coindo3 32 24 s 3

EL (Pitet, Losenon) 17'/s 12s3d -
F Pierre Ayer* 17l/3 15s8dB 4

GIU Raymond Pellaz6 17!/5 30 s 4

JS Jean Morel7 18'/, 14s3d 2+1 q.
K Hugues Cudrinions 3 212/3 20'/» s -
M (Pont) 43/4 7s -
N Aymon Pitet9 31 >/i 24s2d -
NaO (Juglart, Bego) 19 18s4V„d 3

P (Villayn, Breton)10 7»/. 9s3d 3

Q (Mestiours, Bauz) 16 15s8d 4

RV (Botons et une famille de Mediavilla)"' 12 3s2d 3

Y (Eschono et une famille de Mediavilla) 24 24 s12 —

Notes voir ci-oontre, pag. 229.

ete possible de les deduire des donnees de la grosse de 1337,

sont souvent les memes que ceux des tenanciers cites dans un

document de 129179.
Sur les quinze tenures ainsi reconstituees, huit sont identiques

ä celles des tenanciers de 1291, et sur les treize chefs de famille
de 1291, dix se retrouvent sur notre tableau. II reste sept tenures

et trois chefs de la famille. La tenure Y, qui est d'accession

recente, doit etre eliminee et il ne reste plus, alors, que six tenures

et trois chefs de famille. Nous avons signale qu'il etait possible

que la tenure P ait fait partie de l'endominure 80. S'il demeure diffieile

de faire correspondre les cinq tenures restantes avec les trois
chefs de famille de 1291, il apparait en tous cas que les per-

79 M. le Professeur Louis Junod, directeur des A.C.V., a eu l'obli-
geance de rechercher l'original pour nous (A.C.Y., C Vlla, 196) et de

nous en communiquer une copie. Voir aussi F. de Charriere, Recherches

sur le couvent de Romainmötier, dans M.D.S.R., 3, p. 90.
80 Voir c-contre, p. 229, note 10 du tableau.



— 229 —

i Notes du tableau de la page 228

1 Raynaldus et Bertoldus de Valorbes, cites en 1291, sont en 1337
les peres decedes de B et de X. La Situation des parcelles montre que
X provient de AB. Les rentes montrent que Raynaud de Vallorbe etait
probablement, en 1291, chef de famille aussi pour les tenures A, c'est-ä-dire
pour les trois quarts de la tenure de son pere, alors que Berthold n'en
tient que le quart (soit X). — En 1280, un Humbertus de Morlens,
mislralis de Cletis, a quatre fils: Jean, Humbert, Raynaud et Berthold
(MDSR, tome 3, p. 536—537); ce sont probablement lä les proprietaires
de ABX en 1291. Dans la grosse de 1337 (fol. 2v, 6v et lOv), une ochia
mistralium cletarum est mentionnee, qui pourrait d'apres ce que nous sa-

vons etre la terre de A, et confirmer ainsi notre identification.
2 En 1337, C et T sont tenus par les fils de Jean et de Richard,

tous deux fils d'un Raymond. Au folio 2r, une parcelle appartenant ä T
est dite terram heredum Reymondi Wiberti. Le document de 1291
mentionne Raymondus filius Wiberti.

3 Ces noms nous sont donnes par la grosse de 1337. Le document de
1291 mentionne Nicholaus filius a la coite... Jacobus frater ejus.

i Nom donne par la grosse de 1337. Le document de 1291
mentionne: Petrus filius Alier.

5 Somme rectifiee, le manuscrit donnant un total de 15 sols et 6'/o
deniers parce que «iij ob» ont ete mal copiees au lieu de «iij den. ob».

6 D'apres la grosse de 1337, la famille portait de nom de Pellaz.
En 1291, on trouve un Raymondus dictus Palaz.

7 En 1337, J est nommement designe comme I'heritier de Jean Morel;
pour S, la filiation n'est pas donnee dans la grosse. Le document de 1291
mentionne Johannes dictus Morel.

8 La famille comprend, en 1337, trois groupes de cousins portant
tous Ie patronyme Cudrinions. Le document de 1291 mentionne Huguetus
dictus Codrinens.

9 En 1337, N est tenu par les heritiers d'un Aymonet Pitet. Le
document de 1291 mentionne Aymo parvus.

10 Cette tenure comprend trois grandes parcelles sises au village ou
dans ses abords immediats et une parcelle de pre En Lampra. II est
possible que toute la tenure ait fait partie de l'endominure et non pas des

manses. Voir fig. 7.
11 Sur les plans de 1744, le centre du village de Mollens est appele

En Mivellaz, ce qui signifie «au milieu du village». II est donc possible
que les deux familles de Mediavilla aient tout simplement eu leurs maisons

En Mivellaz, ä Mollens.
12 Par suite de la lacune de la grosse, le montant du cens du

N° 41 manque. Etant donne qu'il est comparsonnier ä egalite' avec Ie

N° 40, nous avons suppose que les deux rentes etaient identiques.
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sonnages cites par le document de 1291 sont la totalite des

hommes taillables de Romainmötier ä Mollens.
La reconstitution a ete facilitee par le fait que ceux des

tenanciers de 1337 qui sont coheritiers tiennent souvent leurs biens

en commun. On releve ici aussi, comme ä Dommartin, des acces-

sions autres que celles qui proviennent de l'heritage des ancetres

nommes — ainsi la tenure Na et les parcelles nouvellement
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Fig. 4. Les tenures de Mollens vers 1300 (JS, N, NaO)

abergees En Condemine et En Lampra. II faut donc croire que
les tenures selon notre tableau repondent bien, dans les grands

traits, ä la repartition du sol dependant de Romainmötier ä

Mollens vers 1290. Dans certains cas, le sol se trouvait reparti
ainsi au milieu du XIIIe siecle dejä, certains tenanciers de 1291,

ABX et DH par exemple, etant des groupes de coproprietaires
ou coheritiers. II est possible que certains des tenanciers de 1291

representent des coheritiers pro indiuiso, comme nous en avons

fait la supposition pour Raynaud de Vallorbe et la tenure AB.
II serait temeraire cependant de vouloir remonter plus haut
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encore dans le temps. Les tenures ainsi reconstituees sont, ou
peuvent etre, aussi bien que les tenures de 1337, formees par des

accessions diverses, de sorte que la rente d'un seul tenancier peut
etre constituee par l'addition de plusieurs fractions d'anciennes
rentes. Cela expliquerait en partie l'inegalite des rentes. Une

autre raison de cette inegalite proviendrait de l'alienation de
parcelles isolees — ainsi les deux poses sises en Piano transmises

%\J aac?
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tenure Q |

Endomineure |

Fig. 5. Les tenures de Mollens vers 1300 (F, Q, endominure)

de AB ä N — sans transfert de rentes, type de transaction dont
la multiplication est attestee par les grosses suivantes.

Le libre partage des heritages et le morcellement des tenures

par suite d'alienations etaient-ils pratiques vers 1300 depuis si

longtemps que toute trace du cadastre du haut moyen äge avait
alors dejä disparu? Les textes sont muets sur ce point; les faits
seuls peuvent apporter quelque lumiere.

Les rentes sont inegales. Dans la plupart des cas, le cens en

argent varie entre 8 et 16 deniers par pose. La tenure Y, d'ac-
cession recente, est la seule oü il semble exister un rapport direct
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entre le nombre des poses et le montant de la rente. II semble

de plus que, pour les tenures dont la rente est payee ä la fois
en argent et en avoine, le cens en argent est en general un peu
moins eleve. On peut donc en deduire, d'une part, qu'il n'est

guere possible que la rente soit, en general, assise sur les poses,
mais qu'elle repose au contraire sur les tenures. On constate

d'autre part, un certain rapport — tout indetermine qu'il soit —

&J aa&
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Fig. 6. Les tenures de Mollens vers 1300 (EL, GIU, M)

entre la rente et l'etendue de la tenure. C'est precisement lä ce

qu'on est en droit d'attendre si les rentes ont ete primitivement
assises sur les manses, puis converties en argent ä des epoques
differentes et ä des taux egalement differents. Nous avons dejä

vu comment, ä Dommartin, on avait commence, au debut du XIVc

siecle, ä convertir les menaydes en argent, tout en maintenant

un cens en nature en avoine 81.

81 Voir ci-dessus, p. 205, note 25.
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II existe cependant, ä Mollens, deux tenures — les tenures
F et Q — qui paient la meme rente, ä savoir 15 solidi, 8 de-

narii et 4 raseriae d'avoine. La rente est en general si differente
d'un cas ä l'autre, qu'il ne peut guere s'agir ici de l'effet du
hasard. Ces deux tenures sont en outre presque de la meme
contenance, respectivement dix-sept poses un tiers et seize poses.
Cette meme etendue se retrouve encore dans les tenures ABX, EL,

^ o a
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Fig. 7. Les tenures de Mollens vers 1300 (CT, DH, P)

GIU, JS et NaO, ce qui represente sept cas sur les quinze de

notre tableau82. Les tenures CT, K et Y sont seulement un peu
plus grandes, tandis que DH et N sont d'une contenance double
de celle de Q. Cela est assez pour se demander si ces tenures
sont arrivees par hasard ä cette etendue, ensuite des transactions
effectuees par l'un ou l'autre de leurs tenanciers, ou si elles ne

sont pas peut-etre les restes d'une ancienne division en manses.

82 Voir ci-dessus, p. 228.
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9. Interpretation du tableau des tenures ä Mollens

Pour tirer parti des conclusions auxquelles nous sommes ar-
rives en ce qui concerne la contenance des manses ä Dommartin83,

on pourrait tenter d'etablir la superficie des tenures de
Mollens en jugera romains. La chose est relativement facile puisque

le pied bernois, d'apres lequel est calculee la toise de 1782—

1783, est ä peu pres egal au pied romain. Les toises bernoises

correspondent presque aux perches romaines. Selon notre calcul
etablissant que la pose de Mollens en 1337 equivaut ä 465 toises
et selon le fait que le jugerum romain oontenait 288 perches, on
obtient le tableau suivant pour les tenures de Mollens vers 1300:

Sigles
Nombre Contenance Nombre
de poses en toises de jugera

ABX 17V, 8137,5 28,3
CT 23 10695 37,1
DH 32 14880 51,7
EL 17'/• 8060 28
F 17 V» 8060 28
GIU 17»/, 8215 28,5
JS 18 V» 8447,5 29,3
K 21J/. 10075 35
M 4*7. 2208,8 7,7
N 31V, 14642,5 50,8
NaO 19 8835 30,7
P 7V. 3487,5 12,1
Q 16 7440 25,8
RV 12 5580 19,4
Y 24 11160 38,4

II semble d'une part que les tenures de 17 ä 18 poses soient

trop voisines du lunage et, d'autre part, que leur nombre soit

trop eleve, pour qu'il s'agisse lä de l'effet seulement du hasard.
On serait tente de relever que le lunage de 30 jugera corres-
pondrait exactement ä 18 poses si la pose etait de 480 perches
romaines au lieu de 465, ce qui est fort possible. Mais meme
si on ne s'arrete pas ä cette hypothese, l'aspect des tenures de

Mollens rappelle trop le Systeme des manses pour lui etre en-

83 Cf. supra, p. 211.
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tierement etranger. L'ecart entre les superficies est facile ä

comprendre. Outre les raisons que nous en avons dejä donne, une
tenure — comme CT par exemple — peut avoir ete formee par
la reunion d'un demi-lunage et de trois quarts de lunage, etc...

L'examen des figures 4 ä 8, sur lesquelles on distingue les

tenures de Mollens vers 1300, est fort interessant. Plusieurs des

tenures ne sont localisees que dans une partie restreinte du terri-
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Fig. 8. Les tenures de Mollens vers 1300 (ABX, K, RV, Y) avec un essai

de centuriation

toire du village. II est clair qu'il n'existait pas d'assolement triennal

collectif; s'il a existe une forme quelconque d'assolement, ce

ne peut avoir ete qu'un assolement individuel84. Sur ce point,
les plans sont categoriques. La parcelle isolee a ete l'objet de

toutes sortes de transactions; son sort n'etait pas lie ä celui
d'autres parcelles sises sur d'autres soles. Cela n'a pu que faciliter
la decomposition des manses, qui s'est operee ici beaucoup plus

84 Voir Deleage, op. cit., t. I, p. 467, qui constate la meme chose

pour la Bourgogne du Sud-Ouest.
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tot qu'en Suisse alemanique par exemple oü l'assolement triennal

est bien atteste, et oü les Schupposen ont survecu beaucoup
plus longtemps que nos manses85.

L'etude de la figure 5 montre clairement que les deux tenures
F et C, dont la rente est si remarquablement semblable, n'ont ä

peu pres rien en commun sur le terrain. II est impossible qu'elles
resultent du partage d'une meme tenure. Cette Observation ren-
force encore notre conclusion qu'elles representent d'anciennes
unites cadastrales.

La Situation excentrique de certaines tenures suggere une
autre Observation. Le groupement des parcelles de ces tenures
n'est pas necessairement arbitraire; dans certains cas, les traces
d'un ancien Systeme sont peut-etre encore visibles. Les tenures
K et Y (fig. 8) sont meme si remarquables ä ce point de vue,
qu'on peut se demander si le territoire du village n'est pas constitue

par des zones nettement distinctes ä l'origine. Les elements

geometriques du plan de ce territoire autorisent une Interpretation

qui permet ä notre recherche de s'aventurer hors du moyen
äge.

10. Le cadastre romain

Les particularites que presente la distribution des tenures ä

Mollens nous amenent ä considerer la repartition du sol ante-
rieurement ä l'epoque carolingienne et notamment sous le Bas-

Empire. On a etudie le Systeme cadastral dit « celtique » 8G, pour
lequel auraient ete caracteristiques des champs de forme et de

contenance variables87. On peut se demander si cela est bien un

65 Voir les cartes publiees par Paul Zryd dans son etude sur
Grafenried zur Zeit der Dreifelderwirtschaft, Berne 1942.

M Cf. H. Hubert, Les Celtes, tome I, 1932, p. 301s.
87 Cf. L. Blondel, Le sol et l'habitation, dans «Genava», 1927, tome 5,

pp. 254—258. L'auteur nous semble avoir exagere la persistance des lieux-
dits. Nos recherches sur Mollens revelent tout au contraire que la
repartition des lieux-dits n'est pas stable. La persistance des anciens lieux-
dits chez les notaires comme dans les reconnaissances ne temoigne que
de la routine — ou de l'indolence — des fonctionnaires, de ce que nous
appelons en Suede «la mentalite cameraliste».
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Systeme; ne serait-ce pas plutöt lä l'effet de l'absence de tout
Systeme? La question d'un rapport entre les manses medievaux,
le cadastre romain et la capitation du Bas-Empire a ete egalement

envisagee 88. On a meme pu recemment reconstituer la cen-
turiation romaine dans les environs de Nyon 89. D'apres M. Edgar
Pelichet, une teile occupation du sol constitue cependant un
phenomene rare, du aux circonstances particulieres de la Colonia Julia
Equestris, un phenomene unique sur le territoire de la Suisse
actuelle90.

Le nombre considerable de trouvailles de l'epoque romaine,
et plus specialement de vestiges de villae romaines91, sur tout
le territoire du Pays de Vaud, pose la question de la continuite
de l'occupation du sol, particulierement favorisee dans cette
region. II semble etabli que les noms de Mollens et de Ballens n'ap-
partiennent pas ä la categorie des noms d'origine germanique en

ing92, qu'ils sont d'origine pre-germanique.
Le trace des routes et la forme de certains champs dans le

territoire de Mollens sont si reguliers qu'on peut se demander
si l'on ne se trouve pas en presence, comme ä Nyon, des vestiges
d'une centuriation romaine. Nous avons projete un quadrillage
de centuriation sur notre plan de Mollens. D'apres Viollier93, la
route principale de Biere ä Montricher est une voie romaine.
Si on prend comme bases de depart d'une part cette route et
d'autre part la section rectiligne de la route de Ballens ä Mollens,

qui doit etre ancienne, on constate des co'incidences re-
marquables entre le quadrillage et le trace des routes et des

fosses. Dans la partie ouest en particulier, Chaux-Longemalles,

88 Cf. Deleage, op.cit., tome 1, pp. 354—357.
89 Cf. E. Pelichet, Contribution ä l'etude de l'occupation du sol de

la Colonia Julia Equestris, dans « Beiträge zur Kulturgeschichte, Festschrift
Reinhold Bosch», Aarau 1947, pp. 117—136.

9» Ibidem, p. 136.
91 Cf. D. Viollier, Carte archeologique du Canton de Vaud, Lausanne

1927.
92 Cf. Ernest Muret, dans la Revue d'Histoire Suisse, tome 11 (1931),

pp. 409—410, et dans Romania, tome 37 (1908), p. 543 ss., specialement

pp. 556—557.
93 D. Viollier, op. cit, p. 429 et la carte.
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la repartition des « quartiers » 91 eoincide etonnamment avec cette
centuriation theorique (figure 8). Le lieu-dit Es Rousses95 semble
avoir une largeur egale au tiers de la largeur d'une centurie;
l'examen d'une Photographie aerienne est venu confirmer cette

impression. En outre, le champ sis ä l'est de la route principale
de Ballens ä Mollens est large d'une demi-centurie; la petite route
qui le delimitait ne figure plus qu'en partie sur les plans, mais
eile a pu etre reoonstituee d'apres les grosses 9G. La seconde moitie
de cette meme centurie s'etend jusqu'au troncon rectiligne d'une
route par ailleurs tres sinueuse parce qu'elle emprunte en partie
l'ancien cours de l'Etrembloz 97. On peut donc penser que la partie
rectiligne de cette route est un reste d'une ancienne route droite,
remplacee ensuite par la route sinueuse portee sur les plans,
ancienne route droite dont, cä et lä, certaines limites entre des

champs decelent le trace et qui a ete reprise en partie, aujourd'hui,

par un chemin de creation recente.
Pour verifier notre hypothese, nous avons etendu le quadrillage

aux territoires des villages voisins de Ballens, Berolle et
Biere (figure 9). Nous avons dessine les routes et les fosses

d'apres les plans cadastraux du XIX« siecle98 et ä l'aide de pho-
tographies aeriennes. Le resultat est satisfaisant pour ce qui est

du nombre des traces paralleles selon Taxe lac-Jura. Ces paralleles

sont souvent distantes d'une centurie ou de fractions de
centurie, ce qui ecarte la possibilite d'un simple effet de caractere

topographique. Les lignes paralleles au Jura, par contre, n'ap-

94 Nous entendons par lä un lieu-dit ou un groupe de lieux-dits for-
mant un tout distinct.

95 1744. Nous n'avons pu y localiser avec certitude aucune parcelle
dependant de Romainmötier.

96 A.C.V., Fg 52, fol. 72r: olim via publica; Fj 5, fol. 64v: via
publica; Fj 2, fol. 83r: Via publica (En Chambrayer). Cette route n'est

pas mentionnee en 1608, mais sa localisation ne fait aucun doute.
97 A.C.V., Fg 52, fol. 30r: iter dez Pampigny, olim aqua des Lestrem-

bloz; Fg 125, fol. 176v: idem; Fj 5, fol. 17v: affrontat aque de lestrem-
bloz a borea (En la Gota).

98 A.C.V., G II 19, plans de Berolle de 1807—1808; G II 20, plans
de Biere de 1822—1823. Lausanne, Direction du Cadastre: plans de
Ballens de 1850—1851.
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paraissent pas clairement, du fait peut-etre de la oonfiguration
du terrain.

Contrairement ä ce qu'on croit generalement, il n'est pas
certain que, dans les provinces, les centuries aient toujours ete

des centuries carrees, de deux cents jugera. On pouvait, en par-
tant du principe de la strigation, ou de la scamnation, user de

centuries rectangulaires dont la contenance semble avoir varie ".
C'est la centurie scamnee de 240 jugera, signalee par Marcus

Junius Nipsus 10°, qui nous interesse surtout ici. II s'agit lä d'une
centurie rectangulaire dont la largeur est celle d'une centurie
normale (20 actus de 12 perticae, ou 120 pedes), et la longueur de

24 actus. Cinq de ces centuries correspondent ä six centuries
normales. Nos sources ne nous renseignent pas sur le Systeme de

centuriation utilise ä Mollens. C'est pourquoi nous nous sommes
abstenu de dessiner les limites de centuries paralleles au Jura. Le

Systeme applique dans la Colonia Julia Equestris nous parait
assez incertain aussi101. La question n'est pas sans rapport avec

la condition legale des territoires centuries ou scamnes 102. Tout
cela est d'ailleurs d'un interet purement theorique, la centuriation

de Nyon et celle de Biere-Mollens ne faisant pas partie d'un

meme Systeme puisqu'elles sont orientees differemment. Autour
de Nyon, le decumanus est Oriente exactement au Nord-Ouest

(azimut 135° O), alors qu'ä Mollens il est Oriente nettement plus
ä l'Ouest (azimut 126« O) ^.

99 Cf. Andre Deleage, Les cadastres antiques jusqu'ä Diocletien, dans

Etudes de papyrologie, tome II, 1934, p. 179 sqq. En ce qui concerne
les provinces, Deleage s'appuie surtout sur Hyginus et ne semble guere
avoir tenu compte de Nipsus.

">° Gromatici veteres, ed. Lachmann, 1848, tome I, p. 293. Voir aussi

Max Weber, Die römische Agrargeschichte, 1891, p. 35. Sur la strigation-
scamnation, voir surtout Hyginus, dans les Gromatici veteres, p. 204—207,
et dans le Corpus agrimensorum romanorum, ed. C. Thulin, 1911, p.

167—170. Cf. encore Deleage, dans Etudes de papyrologie, tome II, p.
172 sqq.

101 Pelichet, op. cit., nous semble avoir fort bien prouve ce qu'il avance

concernant l'axe lac-Jura de la centuriation. Un doute subsiste quant ä

l'equidistance des perpendiculaires.
i»2 Cf. Max Weber, op.cit., p. 35 sqq.
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Ces oonstatations doivent etre rapprochees du Systeme d'orien-
tation que nous avons signale 104. Les direction« a juria, a lacu,
a borea, a vento (joux, lac, bise et vent dans les textes en francais)

correspondent au cadre de la centuriation. A Mollens, les

champs sont presque tous Orientes suivant ces axes, alors qu'il
serait au oontraire diffieile de les situer par rapport aux quatre
points cardinaux. Pour si naturelle que cette orientation locale
soit par elle-meme au pied du Jura, eile n'en rappelle pas moins
singulierement celle du cadastre romain. Ce dernier situait les

parcelles d'apres leur position dans un Systeme reetangulaire:
dextra decumanum, citra kardinem, etc.105, ä l'aide de quatre di-
rections qui ne coi'ncidaient pas avec les quatre points cardinaux.
Le Systeme d'orientation medieval semble etre, avant tout, un
heritage du cadastre romain 106.

On doit relever encore la possibilite d'une relation entre le
cadastre romain et le manse. Le manse de 60 jugera fait partie
d'un Systeme dans lequel on retrouve les manses d'Allemagne de

30, 60 ou 120 jugera, et les manses d'Angleterre de 120 ou 240

acres. Les centuries scamnees contenaient precisement 240 jugera.
Le manse vaudois correspondrait alors au quart d'une de ces
centuries. Ce n'est lä qu'une hypothese. II est significatif cependant

que Deleage, qui rejette toute connection de cette espece entre le
cadastre romain et le cadastre medieval107, a montre comment la

capitation de l'Afrique romaine est fondee sur des centuries de

103 Nous croyons avoir pu suivre la centuriation de Mollens jusqu'ä
L'Isle (A.C.V., plan de 1795). On retrouve la meme orientation ä

Dommartin (A.C.V., plan de 1808) et ä Villars-Tiercelin (A.C.V., plan de 1820).
II est assez probable que ce Systeme de centuriation englobait une grande
partie de la region situee au Nord de Lausanne.

104 Voir ci-dessus, p. 216.
i°5 Cf. Deleage, dans Etudes de papyrologie, tome II, p. 151.
106 C'est l'opinion que nous avons dejä soutenue pour le solskifte

en Scandinavie, recemment attestee aussi en Angleterre. Cf. Dovring, op. cit.,
p. 171—172 et 359, et George C. Homans, Terroirs ordonnes et champs
Orientes: une hypothese sur le village anglais, dans Annales d'histoire
economique et sociale, tome 8 (1936), p. 438—448.

i°7 Cf. A. Deleage, La vie economique et sociale de la Bourgogne,
tome 1, p. 357.
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200 jugera, chacune d'elles constituant un caput108. 11 n'est pas

parvenu ä preciser la nature de la capitation en Gaule et il emet

l'hypothese que le manse serait d'origine preromaine 109. II
demeure possible que la capitation ait ete fondee, en Gaule, sur des

centuries de 240 jugera, meme si l'on admet que ces centuries n'ont
ete introduites que dans certaines regions. N'etant plus lä qu'une
somme de jugera, un tel caput n'etait pas necessairement d'un seul

tenant et il a pu designer simplement une certaine etendue de
terre.

C'est le moment de remarquer enfin que toutes les parcelles
de certaines tenures de Mollens semblent se trouver ä l'interieur
de certaines lignes de centuriation. Nous avons releve (fig. 8)
les exemples les plus caracteristiques. La tenure K est comprise
dans la largeur d'une centurie et demie et, peut-etre, dans les
limites de deux centuries scamnees et de la moitie ouest de deux
autres centuries scamnees. La tenure Y est comprise dans la

largeur d'une seule centurie uo et, peut-etre, dans les limites de

deux centuries, normales ou scamnees. II est permis de supposer,
dans d'autres cas encore, que le gros de la tenure est dispose de

la meme facon et que les quelques petites parcelles disseminees

proviennent d'acquisitions plus recentes.

//. Conclusions

Ces etudes, malgre leur developpement, n'ont pu tenir compte
que d'une partie seulement des sources. Elles n'ont pu conduire,
souvent, qu'ä des hypotheses. De cette abondance des sources,
nous esperons qu'il sera possible de tirer encore des conclusions

qui viendront confirmer ou infirmer les notres.
Les grandes lignes de l'evolution du cadastre durant le bas

moyen äge semblent connues. L'adoucissement, puis l'abolition

108 Cf. A. Deleage, La capitation du Bas-Empire, Macon 1945, p.
230—231.

i°9 Ibidem, p. 208 ss.
u0 Les parcelles qui composent cette tenure ne sont qu'esquissees

(voir ci-dessus p. 220 et p. 225), mais leur Situation a pu etre reconnue avec

assez de certitude pour que l'observation que nous faisons ici soit correcte.
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du servage ont fait disparaitre l'ancien Systeme des manses et
provoque* l'apparition de grosses de reconnaissances. Mais
auparavant dejä les manses etaient des tenures composees d'un
certain nombre de parcelles dispersees, quoi qu'il soit bien sur que
la dispersion des biens ruraux n'ait pas ete alors aussi marquee
qu'elle le sera au XVIIe siecle quand les partages entre heritiers
se seront multiplies pendant plusieurs siecles. II ne faut pas
oublier que le manse, loin d'etre I'unite primitive, doit provenir
lui-meme du morcellement plus ou moins rationnel d'unites
anciennes plus etendues encore, les centuries et les latifundia. Le

manse n'etant plus d'un seul tenant, le seigneur a pu en constituer
de nouveaux avec des parcelles isolees — fractions de manses
desagreges ou meme d'une endominure morcelee — qu'il a con-
cedees ä un meme tenancier. Le but d'une teile Operation etait de

constituer une unite de rente. C'est pourquoi nous croyons que les

indices que nous avons releves d'une relation entre la centuriation
romaine et la distribution des tenures au XIIIe siecle sont signifi-
catifs, et que l'etude de cette question doit susciter de nouvelles
recherches.
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